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Etaient présents :   Mrs Maurice BOIXIERE - Jean-Yves PRIE - Didier JUIN –  PANGAULT Bertrand  -  Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –   Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN – Jean-François LOREE -  Mme Jeanine DUFEIL -  Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes  Françoise VAN DIEN - Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST – Louise BERTEL FERRAND -  Geneviève BONNETE  - Clotilde LAFFON .
Absents : Mme Joëlle DENOUAL (excusée, pouvoir à Mme Geneviève Bonneté) ; Mme Tiphaine TARDIF (excusée, pouvoir à Mme Jeanine DUFEIL)
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 26 mars 2009 est adopté à l’unanimité des conseillers présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
- Le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation d’ajouter à l’ordre du jour de la séance l’examen des devis de peinture reçus dans le cadre des travaux de rénovation de la cantine municipale.  L’assemblée accepte de porter ce point à l’ordre du jour.
TERRAIN DE FOOTBALL en GAZON SYNTHETIQUE 
Le Maire rappelle à l’assemblée les difficultés de fonctionnement du Stade, notamment le manque d’aires de jeux.
Le Stade est une association qui a maintenant plus de 50 ans d’existence. Elle comprend actuellement 260 licenciés. Elle porte également une école de football qui fonctionne particulièrement bien ainsi qu’un Tournoi International Poussins créé il y a 14 ans.

Aujourd’hui, les équipements sont tout à fait insuffisants par rapport aux effectifs, puisque le Stade ne dispose que d’un seul terrain en herbe (le seul sur lequel peuvent se dérouler les matchs officiels) et un terrain stabilisé construit en 1994 par la CODI et destiné à l’entraînement.

Le Maire précise que depuis plusieurs années, la commune est donc dans l’obligation de passer des conventions avec des communes riveraines afin que les adhérents du Stade puissent disposer d’autres aires de jeux pour s’entraîner ou jouer. Ces partenariats sont souvent remis en cause, dès lors que ces communes souhaitent récupérer leurs équipements pour leurs propres besoins. C’est ainsi que la commune a loué des terrains à Châteauneuf, au Tronchet ou à Saint Samson Sur Rance.
Le Maire ajoute que depuis neuf années maintenant, le Stade sollicite la collectivité pour accroître ses aires de jeux et qu’il est donc important à présent de répondre à sa demande en finançant un nouvel équipement sportif.

Un troisième terrain en herbe pouvait être envisagé puisque la commune est désormais propriétaire des terrains situés au nord-est du terrain stabilisé. Malheureusement, cet espace est très éloigné des vestiaires. L’estimation des travaux (hors éclairage public) s’établissait autour de 500 000 €, ceci compte tenu des gros travaux de terrassement à effectuer. Par ailleurs, pour ce type de terrain en herbe, il n’existe aucune possibilité de subventionnement.
Une autre option s’offre à la commune : la transformation du terrain stabilisé en terrain à gazon synthétique, ce qui sauvegarde une aire de jeux au plus près des vestiaires.  
Cette solution présente également des avantages non négligeables par rapport à un terrain en herbe. Ainsi, l’utilisation du terrain est permise dès la fin des travaux. Les entraînements et matchs peuvent également se jouer tous les jours à la suite, quelles que soient les conditions climatiques. La nouvelle surface de jeux sera par ailleurs homologuée par la Fédération Française de Football et pourra donc recevoir les matchs de Ligue.

Le Maire présente à l’assemblée le plan de financement  du terrain synthétique. L’estimation de dépenses pour cet investissement s’élève à 536 900 € HT (comprenant les travaux, l’éclairage du terrain,  les honoraires de maîtrise d’œuvre et les frais liés à l’acquisition foncière nécessaire à la mise aux normes). Le Maire annonce qu’en matière de recettes, la commune peut désormais compter sur une subvention de 25 000 €  en provenance de la FFF (Fédération Française de Football) ainsi que sur une subvention de 100 000 € du Conseil Général, acquise hors contrats de territoire.  L’aide du CNDS (Centre National pour le Développement du Sport) a également été sollicitée à hauteur de 20% du coût HT et il est par ailleurs possible que la FFF alloue à la commune une dotation complémentaire.
Au vu de ces  éléments, considérant que ce nouvel équipement sportif relève de l’intérêt général, le Maire propose au Conseil Municipal d’engager une consultation d’entreprises pour la création d’un terrain synthétique.
Madame Laffon estime qu’il s’agit là d’un investissement coûteux pour la pratique d’une activité sportive et déplore que les collectivités soient ainsi dépendantes des normes imposées par les fédérations.

Le Maire rappelle que le coût d’un terrain en herbe serait également élevé de par le coût des terrassements à entreprendre.

En réponse à Monsieur Patrice Robin, le Maire indique que la durée de vie d’une pelouse synthétique est d’environ 20 – 25 ans.

Madame Rouxel expose que le terrain stabilisé pouvait servir à l’occasion de parking et qu’il n’en sera plus ainsi dès lors qu’il sera transformé en terrain synthétique. Le Maire indique qu’il ne s’agissait pas là de la vocation première du terrain stabilisé, mais qu’il faudra réfléchir à des solutions de stationnement aux abords de la salle des fêtes et des terrains de sport.
Entendu la présentation ci-dessus,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité (16 voix),

(Mrs Maurice Boixière et Jean-François Lorée  ne prennent pas part au vote. Mr Cyrile Rémond, Mmes Clotilde Laffon, Jeanine Dufeil et Tiphaine Tardif s’abstiennent.)
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel  présenté pour le projet de terrain de football en gazon synthétique,

- DECIDE d’engager une consultation d’entreprises par la voie d’une procédure adaptée pour la réhabilitation du terrain stabilisé en terrain gazon synthétique,

- SOLLICITE l’aide du C.N.D.S (Centre National de Développement pour le Sport) pour le financement de cet équipement,
- SOLLICITE la Fédération Française de Football pour une dotation complémentaire.
PROJET DE TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE  /  MISE AUX NORMES DE LA SURFACE 
Acquisition d’une emprise foncière auprès de M. et  Mme PANGAULT
(Monsieur Bertrand Pangault quitte la séance.)

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que le terrain stabilisé sur lequel sera placé un gazon synthétique n’est pas aux normes homologuées par la Fédération Française de Football. Les dimensions requises sont 105m x 68 m. Or, la commune ne dispose pas de cet espace, notamment en largeur.

Pour ce faire, il est nécessaire que la commune puisse procéder à l’acquisition d’une surface d’environ 900 m² auprès de Monsieur et Madame Pangault (7 rue du Val d’Orient – Pleudihen Sur Rance), propriétaires riverains.

Saisis de cette demande, M. et  Mme Pangault ont fait parvenir leur accord et conditions  par lettre du 21 avril 2009. 

Ainsi, ils confirment leur acceptation d’achat de la surface nécessaire au projet, soit environ 900m², comme prévu au plan initial, au prix de 6 euros le m² net vendeur.
Par ailleurs, soucieux de préserver leur environnement et leur propriété, ils souhaitent que sur l’acte notarié, il soit porté la réalisation d’une clôture opaque sur environ 2 mètres de haut sur la partie dominant leur terrain et que le dénivelé soit bien arboré et non simplement engazonné.

Le Maire précise que deux parcelles sont concernées par l’acquisition de l’emprise :
- la parcelle AB 329 , classée en zone UC au PLU 

- la parcelle AB 332 , classée en zone 1 NAr au PLU

Considérant l’avis du Service des Domaines en date du 2 février 2009,
Considérant le classement des deux parcelles concernées au Plan Local d’Urbanisme,

VU le courrier de M et Mme Pangault, propriétaires, en date du 21 avril 2009,

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité (15 voix),

(Mrs Maurice Boixière et Jean-François Lorée  ne prennent pas part au vote. Mr Cyrile Rémond, Mmes Clotilde Laffon, Jeanine Dufeil et Tiphaine Tardif s’abstiennent.)
- DECIDE d’acquérir auprès de Monsieur et Madame PANGAULT (domiciliés 7 rue du Val d’Orient -22690 Pleudihen Sur Rance) l’emprise nécessaire à la création du nouveau terrain de football en gazon synthétique (soit environ 900m²) au prix de 6 euros le m² net vendeur,
- DIT que l’acte notarié comportera également les mentions relatives à la clôture spécifiées par les vendeurs,
- DIT que tous les frais inhérents à cette transaction seront à charge de la commune,

- CHARGE Maître VERGER-HIARD, notaire à Pleudihen Sur Rance, de la rédaction de l’acte,

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette transaction.
NOUVEAU TERRAIN DE FOOTBALL en gazon synthétique / ECLAIRAGE PUBLIC
Le Maire informe l’assemblée qu’il a fait procéder à l’étude du terrain de football synthétique, catégorie E5. Le coût des travaux a été estimé à 52 000 € TTC. 
Conformément au règlement en vigueur, la participation de la commune sera de 60% du coût TTC des travaux, soit 31 200 € TTC.

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité (16 voix),
(Mrs Maurice Boixière et Jean-François Lorée  ne prennent pas part au vote. Mr Cyrile Rémond, Mmes Clotilde Laffon, Jeanine Dufeil et Tiphaine Tardif s’abstiennent.)

APPROUVE le projet d’éclairage public du nouveau terrain en gazon synthétique présenté par le Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 52 000 € TTC et aux conditions définies dans la convention « Travaux Eclairage Public effectués dans le cadre du transfert de compétence ».

Notre commune ayant transféré ma compétence au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de Compensation de la TVA et percevra de notre commune une subvention d’équipement au taux de 60% calculé sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se rapportera le dossier tel que défini dans la convention précitée et conformément au règlement.

AMENAGEMENT DE SECURITE RD 29 
( Carrefour du Bas de la Lande – Accès au village de Garros)
ATTRIBUTION du MARCHE DE TRAVAUX – Procédure adaptée – 
Le Maire rappelle que dans sa séance du 19 février 2009, le Conseil Municipal avait décidé d’engager une consultation sous forme de procédure adaptée pour les travaux d’aménagement de sécurité sur la RD n°29. Il informe l’assemblée que la commission des marchés s’est réunie le mardi 21 avril dernier afin de procéder à l’ouverture des plis.

A la date limite de remise des offres, six plis ont été réceptionnés. Aucun pli n’a été réceptionné en retard.

Les six dossiers de candidatures ont été ouverts : BOSCOLO TP, SACER, EUROVIA, LEMEE TP, EVEN, SCREG.  Tous les soumissionnaires présentaient des capacités et moyens suffisants pour réaliser les travaux. Les six candidatures ont donc été retenues.
Analyse financière 

Le classement des offres tel qu’il ressort à l’examen des actes d’engagement est le suivant :

	Classement
	ENTREPRISE
	MONTANT HT
	MONTANT TTC

	1
	SCREG
	98 652.00 €
	117 987.79 €

	2
	SACER
	98 740.25 €
	118 093.34 €

	3
	EUROVIA
	104 671.00 €
	125 186.52 €

	4
	LEMEE TP
	106 067.50 €
	126 856.73 €

	5
	EVEN TP
	108 693.45 €
	129 997.37 €

	6
	BOSCOLO TP
	111 476.00 €
	133 325.30 €


Montant de l’estimation


       125 066.00 € HT

  149 578.94 € TTC
Les six offres sont inférieures à l’estimation et après vérification de celles-ci, le classement reste identique.  L’offre de l’entreprise SCREG est moins-disante.

Analyse technique

Les six entreprises ont remis un mémoire  justificatif d’une qualité similaire et répondent de façon pertinente aux demandes du règlement de consultation. Il est propose de classer à égalité les différentes entreprises pour le critère technique.
Conclusions 
Au cours de la consultation, le délai d’exécution était laissé à l’initiative du candidat, ne pouvant pas excéder le délai maximal de un mois deux semaines.

SCREG propose 4 semaines de réalisation et la SACER, 6 semaines.  L’entreprise SCREG propose donc un délai inférieur de deux semaines à celui de SACER.

Interrogées, les deux entreprises confirment qu’elles peuvent démarrer les travaux dès le 18 mai, comme spécifié au règlement de consultation. Un démarrage le 11 mai est aussi possible pour les deux sociétés.

Au vu de ces éléments, il est proposé de retenir l’offre suivante : SCREG (montant HT : 98 652.00 € ; montant TTC : 117 987.79 € )

VU le rapport d’analyse des offres présenté ci-dessus, 

Considérant l’avis de la commission des marchés,
Après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECIDE de confier les travaux d’aménagement de sécurité sur la RD 29 à l’entreprise SCREG pour un montant de 98 652.00 € HT (soit 117 987.79 € TTC),

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer le marché à intervenir.

Le Maire informe les conseillers que s’agissant d’une route départementale, le Conseil Général remboursera à la commune le prix de la couche de roulement  (soit 16 235 € ) et qu’une subvention au titre des aménagement routiers de sécurité (produits des amendes de police) est acquise pour un montant de l’ordre de 20 000 €. 

En conséquence, au vu de ces éléments,  le coût réel de cet aménagement (TVA et subventions déduites) s’élèvera pour la commune à environ 70 565 €.

PROGRAMME DE VOIRIE 2009 / Lancement d’une nouvelle consultation
Monsieur Jean-Yves PRIE, adjoint aux travaux, explique aux membres de l’assemblée que quatre offres ont été reçues à l’issue de la consultation engagée pour la réalisation du programme de voirie 2009.

La commission des marchés a procédé à l’examen des propositions qui, malheureusement, se situent toutes au-dessus de l’estimation. En conséquence, il est proposé de déclarer la procédure infructueuse et d’engager une nouvelle consultation (procédure adaptée avec publicité) avec une modification de la période d’exécution des travaux ( fin juillet ou début septembre).
Il est également proposé d’inclure dans ce programme le rehaussement et le remodelage de la route de La Furetais pour une arrivée au « STOP » au niveau de la RD 29.

Entendu l’exposé ci-dessus,

Considérant les offres obtenues,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,

- DECLARE cette première consultation de voirie infructueuse,

- DECIDE d’engager une nouvelle consultation dans les termes indiqués ci-dessus,

- SOLLICITE le Conseil Général au titre de l’aide à la réfection de voies communales.

SUBVENTIONS 2009
Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, Adjoint aux Finances,

Considérant les propositions de la Commission des Finances réunie le 20 avril 2008,

VU les débats de l’assemblée,

Après délibération, le Conseil Municipal ACCORDE les montants de subvention ci-après :

(Mr Didier JUIN, Mme Jeanine DUFEIL, M Maurice BOIXIERE) s’abstiennent respectivement de prendre part au vote concernant la subvention de «Fête et Culture », « Rance Jeunesse Animation » et « Le Stade Pleudihennais »)

	ASSOCIATIONS LOCALES
	Vote en €

	OGEC – classes de découverte (vu le 05.03.2009)
	4 070

	JUDO CLUB
	1 300

	STADE PLEUDIHENNAIS
	4 500

	ASSOCIATION DE PETANQUE
	150

	SOCIETE DE CHASSE
	  500

	RANCE JEUNESSE ANIMATION
	 2 500

	PARENTS d’ELEVES –Ecole Publique
	  500 

	FETE ET CULTURE
	4 000

	AMICALE DES POMPIERS
	1 600

	LES AMIS DU PATRIMOINE
	  300

	LA PILOTINE EN RANCE
	 150

	LE PALET PLEUDIHENNAIS
	300

	Sous-total 
	19 870 €

	
	

	ASSOCIATIONS EXTERIEURES
	Vote en €

	Comice Agricole des cantons de Dinan
	640

	Chbre des métiers AUCALEUC
	294

	Chbre des métiers ILLE ET VILAINE
	48

	C.A.U.E
	224

	Lycée Dominique SAVIO
	315

	Maison familiale de HEDEE
	35

	CFA BTP (St Grégoire -35)
	78

	Mission Locale de DINAN
	2 603.07

	Leucémie Espoir (Plédran)
	50

	Banque Alimentaire DINAN
	160

	L’enfant dans la ville
	100

	Foyer les quatre Vaulx
	200

	Association des Maires de France
	954.46

	Handisports (Saint-Malo)
	40

	A.D.V.R
	535

	KIWANIS CLUB (joutes nautiques)
	90

	Anim’âges
	150

	Théâtre de l’alouette
	100

	Restos du Cœur
	160

	R.A.S.E.D
	160

	France ADOT
	50

	Chambre des métiers 29
	60

	Chambre des métiers St-Brieuc -22
	30

	Maison familiale de Montauban - 35
	35

	Soleil et Sourire
	160

	Véhicules anciens –convoi du souvenir
	500

	Lycée Les Cordeliers –projet humanitaire
	300

	
	

	Sous-Total
	8 071.53 €

	
	

	TOTAL GENERAL
	27 941.53 €


TARIFS 2009

Entendu l’exposé de Monsieur Boixière, Adjoint aux finances,

Considérant les propositions de la commission des finances réunie le 20 avril 2009,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, FIXE comme suit les tarifs et loyers communaux :

CONCESSIONS  dans le cimetière (au 1er juin 2009)

( Concessions ordinaires
	Durée
	TARIF

	15 ans
	33 €/ m²

	30 ans
	47 € / m²

	50 ans
	98 € / m²


( Colombarium (pour une case)

	Durée
	TARIF

	15 ans
	300 €

	30 ans 
	500 €


  ( Cave- urne (1m²)

	Durée
	TARIF

	15 ans
	55 €

	30 ans
	85 €


DROITS DE PLACE (au 1er juin 2009)

	Pendant le marché


	TARIF
	Hors marché

	TARIF
	Pour le carnaval


	TARIF

	A la semaine
	0,50 €/ ml
	Jusqu’à 5 m²
	  7 €
	De 10 à 20 m²
	57 €

	Abonnement annuel 6 ml
	80 €
	De 5 à 10 m²
	12  €
	Au-delà de 20 m² ; tous les 5m² supplémentaires
	+ 5 €

	 Abonnement annuel 8ml 
	120 €
	Plus de 10 m²
	57  €
	Emplacement pour manège
	57 €

	
	
	
	
	Emplacement pour

Autos-tampons
	130 €


MATERIEL  (au 1er juin 2009)

	
	TARIF

	Barrière
	2 €

	Table
	2 €

	Banc
	1 €


PRESTATIONS « PAIE » pour le SIVOM (année 2009)

	
	TARIF

	Forfait annuel
	370 €


PHOTOCOPIES (réalisées à la Mairie ou à la Bibliothèque)  (au 1er juin 2009)

	Copie Format A4
	0,20 €


MOUILLAGES  (année 2009)
	CATEGORIE DU BATEAU
	PART ETAT
	PART COMMUNE
	TOTAL

	Moins de 5 m
	49,79 €
	23,21 €
	73 €

	De 5 m  à 6 m
	49,79 €
	40,21 €
	90 €

	De 6.01m  à 8 m
	49,79 €
	70,21 €
	120 €

	Plus de 8 m
	49,79 €
	110,21 €
	160 €


VENTE DE BOIS  (au 1er juin 2009)

	
	TARIF

	1 Corde de bois
	120 €


LOYERS 

	
	Année 2009

	Loyer de l’atelier Beaumarchais
	2 700 €


( Loyers des pavillons de l’école : (applicables au 1er novembre 2009)

(Augmentation de 2%)

	
	TARIF

	Mme OGER
	350 € / mois

	Mme Joëlle DALIBOT
	385 € / mois

	Mr et Mme TOUZE
	385 € /mois


REDEVANCE pour OCCUPATION  du DOMAINE PUBLIC  (au 1er juin 2009)

	Pour les terrasses aménagées :
	2.20 € / m²  x nombre de mois d’occupation

	Autres :
	1.10 € / m² x nombre de mois d’occupation


SALLE DES FETES ( au 1er juin 2009)
Rappel : La partie « extension » constitue en elle-même une salle spécifique mise à la disposition des associations communales pour la pratique de la danse et de la gymnastique. Réservée à ces activités particulières, cette partie ne pourra être louée que dans le cadre d’une location globale de la salle des fêtes.

( CATEGORIE 1 : Manifestations culturelles et scolaires à but non lucratif organisées par les associations locales ou écoles de la commune : location GRATUITE hors chauffage. Un règlement de 70 € par manifestation sera toujours réclamé au titre du chauffage.

( CATEGORIE 2 : Tarifs applicables aux associations locales et aux habitants de la commune pour une location d’une journée.

	Salle sans extension


	TARIF

	Salle 
	170 €

	Cuisine
	60 €

	Sono
	40 €

	Chauffage
	70 €

	Forfait nettoyage
	65 €


	Salle avec extension


	TARIF

	Salle 
	275 €

	Cuisine
	60 €

	Sono
	40 €

	Chauffage
	100 €

	Forfait nettoyage
	85 €


Toute association locale, dont le siège social est établi à Pleudihen Sur Rance, pourra bénéficier d’une première utilisation gratuite du montant de la location de la salle (sans extension, sans cuisine, sans chauffage, sans sono), sous réserve de produire à la commune la copie de son compte de résultat et de son bilan présentés lors de sa dernière assemblée générale. La commune se réserve le droit de réclamer des détails ou  pièces complémentaires à ceux-ci.

Le présent dispositif ne s’applique pas aux associations à but politique. 

Les associations à but politique et organisations politiques pourront bénéficier de la gratuité de la salle pendant les campagnes électorales et à la seule condition qu’aucun droit d’entrée ne soit sollicité. Cependant, la salle Beaumarchais reste accessible gratuitement à toutes les associations, dès lors qu’aucun droit d’entrée n’est réclamé. 

( CATEGORIE 3 : Pour les locations réalisées par les associations extra-communales et les particuliers domiciliés hors commune, le prix de la salle est majoré de 100% et le prix des autres locaux ou prestations (cuisine, sono, chauffage) sera majoré de 50%. Un chèque caution de 30% du montant dû leur sera par ailleurs réclamé à la réservation.

( CATEGORIE 4 : Les tarifs mentionnés ci-dessus seront minorés de 50% en cas de location pour une ½ journée ou pour une location 2ème jour.

( CATEGORIE 5 : Pour tous les grands bals, réveillons ou manifestations à caractère professionnel, les tarifs seront majorés de 50%.

FONCTIONNEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE  ( au 1er juin 2009)

	
	TARIF

	Abonnement annuel par famille
	13 €

	Pénalité pour retard
	3 €

	Usage d’INTERNET
	    1,50 € la ½ h

      2,50 € pour 1 h

	Impression INTERNET
	   0,40 € la page


RAMASSAGE SCOLAIRE  (année scolaire 2009/2010)

( pour le 1er enfant
	
	TARIF

	A la journée
	1.53 €

	Au mois
	23.60 €

	Au trimestre
	70.00 €


( Pour le 2ème enfant et les suivants

	
	TARIF

	A la journée
	0.90 €

	Au mois
	17.50 €

	Au trimestre
	51.50 €


Une réduction de 50% sera appliquée aux familles dont les enfants n’utilisent le car qu’une fois par jour (le matin ou le soir)

	Transport autre que scolaire
	TARIF

1.40 €/ km


CANTINE (année scolaire 2009/2010)

	
	Année scolaire 2009/2010

	Tarif enfant
	2.72 €

	Tarif adulte
	5.44 €


Les parents, dont plus de trois enfants déjeunent à la cantine le même jour, bénéficieront de la gratuité pour le quatrième repas.

GARDERIE PERISCOLAIRE  (année scolaire 2009/2010)

	
	TARIF

	  7 h 30 – 9 h 00
	1.00 €

	16 h 30 – 18 h 00
	1.00 €

	18 h 00 – 19 h 00
	1.00 €


TARIFS de l’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (année scolaire 2009/2010)

	PRESTATIONS
	2009/2010

	JOURNEE  ( 9h30 – 17h00)

avec repas et goûter


	11.30 €

	MATINEE  ( 9h30 – 12h00) 

	4.80 €

	APRES-MIDI (13h30 – 17h00) avec goûter


	5.40 €

	GARDERIE (7h30/9H00 – 17h30/19h00)

(accueil gratuit 9h/9h30 et 17h/17h30)


	1.00 € le créneau horaire


FORMULE pour les 6-12 ans : stage SPORT ou DECOUVERTE  le mercredi après-midi

	PRESTATIONS
	2009/2010

	1 cycle de 6 séances
	26.90 €

	1 cycle de 7 séances
	32.30 €

	1 cycle de 8 séances 
	37.75 €

	Forfait à l’année (5 cycles) 
	129.20 €


INSTALLATIONS CLASSEES / Société C.LOG / AUTORISATION d’EXPLOITER
Monsieur Jean REUNGOAT, Adjoint aux affaires générales, explique à l’assemblée que la société C.LOG exploite depuis le 1er mars 2002 un entrepôt qui comprend deux halls de préparation de commande. Une extension avec la création d’un hall supplémentaire, dédié plus spécifiquement au stockage, a été mise en service en janvier 2006. Ce site est alimenté par des textiles, articles de sports, chaussures et autres accessoires.

Cette activité relevant de l’autorisation au titre des installations classées pour l’entreposage de produits combustibles, la société C.LOG sollicite la réglementation administrative du site.
La société C.LOG : 147 employés, 60 000 références gérées par an, 30 000 000 de pièces traitées/ plus de 1000 points de vente.

Les activités principales sont : la réception, l’entreposage, la préparation de commandes et l’expédition d’articles en France et en Europe.

L’alimentation en eau potable est assurée par le réseau de la commune.  Les eaux usées rejoignent 2 fosses toutes eaux de 20 000 et 10 000 l. Les eaux pluviales sont collectées et traitées avant rejet dans le milieu naturel.

L’étude d’impact, l’étude des dangers et la notice d’hygiène et sécurité  présentes au dossier  démontrent que l’exploitation du site par la société C.LOG ne génèrera pas d’effets de nuisances et présente toutes les garanties nécessaires en matière d’environnement et de risque.

En conséquence et compte tenu de l’ensemble de ces éléments, l’avis de l’assemblée est sollicité en vue d’autoriser la société C.LOG à exploiter, après augmentation de l’activité, ses installations de préparation de commandes de textiles dans la zone industrielle de La Costardais à Pleudihen.

Par ailleurs, aucune remarque n’a été formulée sur le registre d’enquête. En conséquence, la commission administrative préconise de bien vouloir émettre un avis favorable à ce dossier.
Entendu la présentation ci-dessus,
Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, EMET un avis favorable au dossier d’autorisation d’exploiter présenté par la société C.LOG au titre des installations classées.
ACQUISITION d’un ABRI-BUS / Ramassage scolaire départemental / Lieu-dit « MORDREUC » 
Monsieur Boixière présente à l’assemblée les propositions reçues pour la fourniture d’un abri-bus acier/alu  qui serait installé à Mordreuc. Les caractéristiques requises sont les suivantes : longueur 2,5 m – bardage de fond + deux bardages latéraux – coloris : gris anthracite.
Offre J.P.P. 


1 998.26 € HT  ( soit 2 389.92 € TTC )
 livraison sur site franco de port

Offre « Reboul et Jean »
2 190 € HT  (soit 2 619.24 € TTC) 
livraison sur site franco de port

Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,
-  DECIDE de retenir la proposition de « REBOUL et JEAN » d’un montant de 2 190 € HT, considérant que cet abri bus présente une meilleure qualité (toiture en tube aluminium, bardage en verre sécurisé 8mm) et un meilleur aspect esthétique.

- SOLLICITE le Conseil Général au titre de l’aide aux aménagements de sécurité (amendes de police).
CANTINE SCOLAIRE / TRAVAUX DE PEINTURE
Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires scolaires, rappelle à l’assemblée qu’une consultation a été engagée pour la mise en peinture de la cantine municipale ( entrée, deux salles de repas, escalier et sas).
Il présente les trois propositions reçues pour cette prestation :

- EMERAUDE PEINTURE (Saint-Malo)

16 983.20 € TTC

- Sarl Daniel PIERRE ( Dinan)


14 137,20 € TTC

- Ets HARROUARD (Pleudihen/Rance)

12 639.99 € TTC

Entendu l’exposé ci-dessus,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE de retenir la proposition des Ets HARROUARD, moins-disante, pour un montant de 12 639.99 € TTC.

DIVERS :

- ENQUETE PUBLIQUE : Monsieur Reungoat fait part au Conseil de la prochaine ouverture d’une enquête publique sur le projet d’aménagement de l’échangeur de la Chênaie à Miniac Morvan et Pleudihen sur Rance du 2 juin au 3 juillet 2009.
- Il informe par ailleurs le Conseil de la décision de la commune de La Ville Es Nonais de prescrire la révision de son plan d’occupation des sols et de sa transformation en Plan Local d’Urbanisme.

SINISTRE / PAVILLON COMMUNAL loué à Mr et Mme TOUZE : Monsieur Boixière informe les conseillers que  l’assureur de la commune et celui du locataire ont trouvé un accord  pour la prise en charge des réparations à effectuer dans le pavillon suite à un dégât des eaux. Les artisans sont donc intervenus très rapidement et à ce jour, le chantier est  achevé.
CONTRATS DE TERRITOIRE : Le Maire rappelle que le Conseil Municipal doit faire parvenir au Comité de pilotage mis en place par la CODI, la liste des projets qu’il entend soumettre au financement des contrats de territoire  pour la période 2010/2014, et ce pour le 5 juin prochain.
OUVERTURE d’un ACCUEIL DE LOISIRS à La Vicomté/Rance et Saint-Hélen : Le Maire informe l’assemblée que les communes de La Vicomté Sur Rance et de Saint-Hélen se sont rapprochées pour ouvrir un accueil de loisirs multisites : un site à Saint-Hélen pour les enfants de 3 à 6 ans et un autre site à La Vicomté Sur Rance pour les enfants de 7 à 12 ans. Une navette effectuera une liaison entre les deux communes. 
Les deux communes ont contractées avec une association de Dinan « A l’abord’âges », laquelle prendra en charge l’organisation et la gestion de ce centre qui fonctionnera pendant les vacances d’été, de la Toussaint ainsi que les mercredis dès la rentrée.
Le Maire rappelle que la commune de Pleudihen Sur Rance a ouvert un Accueil de Loisirs Municipal depuis 2003. Cet accueil reçoit également des enfants de communes riveraines, dont Saint-Hélen et La Vicomté sur Rance. A ce titre, le Maire regrette qu’aucun contact n’ait été pris par ces deux communes pour convenir d’une éventuelle solution commune, d’autant que les trois communes coopèrent déjà ensemble au niveau de la voirie dans le cadre du SIVOM.

NATURA 2000 : Le Maire informe l’assemblée que dans le cadre du dispositif NATURA 2000, deux comités de pilotage ont été mis en place : un comité « Estuaire de La Rance », dont il assurera la présidence, et un Comité de pilotage « Oiseaux » avec pour président, le Maire de Saint Jouan des Guérets. La CODI portera l’ensemble du dossier NATURA 2000 et un chargé de mission doit être recruté à cette fin.
COMITE DE JUMELAGE : Monsieur Pierre CHOUIN invite les membres du Conseil à participer au voyage organisé à Herschbach  à l’occasion du  30ème anniversaire du jumelage.

ACCUEIL DE LOISIRS d’été : Madame Jeanine DUFEIL signale que jusqu’à présent, les inscriptions au centre de loisirs d’été sont réalisées à l’étage de la bibliothèque dans la salle des associations. Le lieu n’étant pas d’un accès facile pour les familles, Madame Dufeil sollicite l’autorisation d’utiliser la salle du sous-sol de la mairie pour les prochaines inscriptions. Le Maire accède à la demande.











Séance close à 23h45
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